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RUB'RIQUE DE LA STIC 
VIE DE LA STIC : 

1î LA SOCIÉTÉ DES TRADUCTEURS & INTERPRÈTES ÉTENDRA 
SON ACTIVITÉ À TOUT LE PAYS + M. ÉMILE BOUCHER EST 
RÉÉLU PRÉSIDENT LORS DE LA DEUXIÈME ASSEMBLÉE 
ANNUELLE. 

M. Emile Boucher, traducteur en chef au ministèr e fédéral du Com
merce, a été réélu président de la Société des traducteurs et interprètes 
du Canada, à la deuxième assemblée annuelle, qui s'est tenue le 31 jan
vier à l'Université d'Ottawa. 

La Société, qui comptera bientôt 150 membres dans l 'Ontario et le 
Québec et qui se propose d'étendre graduellement son activité à tout le 
pays, s'est donné quatre vice-présidents : MM. Augustin Potvin, traduc
teur en chef au ministèr e des Affaires extérieures; J ean-Paul Vinay, di
r ecteur de la Section de linguistique de l'Université de Montréal; F ernand 
Beauregard, président de la Corporation des traducteurs professionnels 
du Québec, et Markland Smith, traducteur en chef au ministèr e de la 
Citoyenneté et de !'Immigration. MM. Jacques Paris, traducteur à la 
Statistique, et Alcide Saumure, traducteur au Commerce ont été réélus 
r espectivement secrétaire et trésorier . L'élection des conseillers a donné 
les r ésultats suivants : Mlle Denise Lanoix, traductrice au Travail; M. 
H enriot Mayer, chef de la traduction aux Débats de la Chambre des Com
munes; M. Ephrem Boudreau, chef de la traduction au ministèr e fédéral 
de l 'Agriculture; M. H ervé Bernard, chef de la traduction au ministère 
du Nord canadien et qes Ressources nationales; M. Pierre Benoît, chef 
de la traduction à la Banque du Canada; M. Frédéric Phan euf, chef de 
la traduction aux chemins de fer Nationaux du Canada à Montréal ; M. 
Massue Belleau , traducteur aux lois à Ottawa; M. Donald Sinclair, tra
ducteur au Conseil national de r echerches. 

1î LA COTISATION ET LE JOURNAL DES TRADUCTEURS 
Après une discussion à laquelle ont participé la plupart des membres, 

! 'assemblée a décidé de porter à $7. la cotisation des membres titulaires, 
celle des membres associés r estant à $2. Les membres t itulaires auront droit 
au J ournal des Traducteurs, organe d 'information et de recherche dans les 
domaines de la traduction et de l 'interprétation. La Société, par l 'entr e
mise d'un comité que désignera son Conseil, sera appelée à participer à 
la r édaction de cette méritante revue, dont le directeur est M. J ean-Paul 
Vinay. 

~ ALLOCUTION DU PRÉSIDENT ET RA PPORTS ANNUELS 

Pour que les intér essés soient bien au courant de la situation, nous 
croyons utile de reproduire ! 'allocution du président, M. Boucher , ainsi 
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que de substantiels extraits des rapports annuels présentés par le secré
taire, M. Paris, le président de la Commission des relations extérieures, 
M. Antoine Sauvé (qui, pour motifs de santé, a décliné une vice-prési
dence cette année), et le président de la Commission de recrutement, 
M. Bernard. 

M. BOUCHE·R : 

Notre assemblée a nnuelle marque la fin d'une première étape da ns la vie de 
notre Société. Elle nous offre l'occasion de nous arrêter un ins t a nt pour faire le 
point, dresser l'inventa ire du travail a ccompli e t proje te r un p eu dans l'avenir l'ac
tivité passée et les tendan ces actuelles . 

L 'année qui vient de se t erminer a été, je c r ois, une a nnée fructueuse pour 
l'organisa tion de notre profession. A pareille date, l 'an dernier, votre Société te 
nait sa première assemblée a nnuelle et choisissa it son premier con seil d 'adminis
tration. Un p eu plus ta rd, un nouveau groupement, la Corporation des traduc teurs 
profe ssionnels àu Québec, prenait na issa nce. Cette corpora tion s'est par la suite 
affiliée à votre Société . 

Enfin, au cours de l'a utomne, !'Association technologique d e lan g ue française 
d'Ottawa se muait en une Société des traclucteiirs e t interprèt es cl"Ottawa et pre
n a it un caractère p lu s spécifiquement professionnel. A l 'heure actu elle, des pour
p a rlers sont engagés entre les deux sociétés, celle d 'Ottawa et celle du Canada, e n 
vue de l'affiliation de la première à la seconde. 

Dès sa première r éunion , votre nouveau conseil a formé des commissions ou 
comités a fin de répartir la tâche qui s'imposait. Ces comités e t commissions sont 
les suivants : Recrutem,ent : MM. Hervé B e rnard (président) , Markla nd Smith et 
Alcide Saumure; R elations extérieiires : MM. G .-A. Sauvé (préside nt) , Jacques 
Gouin e t J acques Paris; Etiiàe relative à ·1in service de dociMne'l~tatwn: M. Helr'Vé 
Bernard (président), Mlles Freem a n et J . Bourque e t M. Massue Belleau; Respon
sable àe Babel et du Journal des Traducteurs : M. Augustin Potvin ; Norm,es : M. E. 
Boudreau (président) e t MM. H. Mayer e t J.-P. Vinay; Aclmission: MM. H. Mayer 
(président), E. Boudreau et J.-P. Vina y. Nous avons également nommé un jury 
d'examen relativem e nt à une d em a nde d'a dmission. 

Tou s ces comités ou commissions ont travaillé ferme sans parve nir, d e leur 
propre aveu, à a ccomplir la tâch e qu'ils s 'étaient tracée . 

Cependant, au jourd 'hui , nos cadres se sont é largis. Ils s'é te nde nt mainte nant 
de Montréal à Toronto et bientôt jusqu 'à Winnipeg. 

L'a n dernier, à pareille date, la profession de traduct eur comme t elle n 'é ta it 
a u cunement organisée . Se d éclarait tra ducte ur qui voulait et qui a rriva it à con
vaincr e un employeur souvent en r éduisant le prix p lutôt qu'en a m élorant la 
qualité du tra va il. 

Aujourd'hui, la situation n e s'est guère améliorée, mais a u moins d eux orga
nismes n e reconnaisse nt comme tra ducteurs que les personn es dont la compé ten ce 
minimum a é té établie , et une troisième est en voie de fa ire la m êm e chose. Evi
d emment, la profession n'est pas encor e ferm ée e t il ne saura it être question qu'elle 
le soit. Ce p enda nt , comm e da n s le cas des comptables, pa r exemple, il es t possible 
de n ous imposer a ux employeu rs pa r la qualité de notre travail. Cela exige ra la 
collaboration d e tous nos m e mbres, Je désir de se pe rfectionner individu ellement 
e t collectiv em e nt. P eut-être y aurait-il lie u de chois ir un titre qui pourra it s'a
joute r à notre nom comme celui de C.A., C .P .A. , de C.G.A. d a ns le cas des compta
bles, afin d'a ttester d 'un certain minimum d e compétence. En t out é tat de cause, 
notre grand m oyen d'action , pour l'instant, est de travailler à nous fa ire reconnaî
tre par la qua lité de notre travail. 

Votre Conseil s'est e fforcé de donner l'exemple de l'harm onie par ses bonnes 
r elations entre ses membres e t avec les a utres groupem ents de traduction. Aucune 
diffi culté réelle n e s'est présentée a vec la Corporation des tra duc teurs du Québec. 
Chaque groupem ent garde son autonomie complète e t chacun est a nimé du dés ir 
de collaborer a vec l'autre en vue du bien commun des de ux e t de la profession. 

Lorsqu'il s'agit de la Société d 'Ottawa, la situation est un p e u différente. Là, 
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il y a danger de c hevau ch ement ou de double emploi au cours d'une période parti
c ulièrement difficile de rajustement. Toutefois , d e l'avis de votre Conseil, c haqu e 
société a son rôle part ic ulie r à jouer , l ' un sur le pla n loca l ou provincial, l'autre 
s ur le s plans nationa l et inte rnational. 

Sou s ce dernier rapport, il m e fau t s ignaler que du consentement des deux 
sociétés en cause, soit la Société d u Canada et celle d'Otta wa, la FIT a été a visée 
d'une demande à l'effe t que la Société du Ca na da r empla ce !'Association technolo
g ique comme r e prése nta nte offic ielle du Canada à la Fédér a tion internationa le. 
Cette de mande est acceptée en principe , e t e lle le sera officie llement selon toute 
probabilité d 'ici q u elques mois. 

Nous c royons q ue les difficultés a pparen tes que peut poser la co -existence d e 
deux sociétés n 'est que passagère, et q u e b ientôt chacune évolu e ra dans le sens 
qui lui est propre. L'Association d 'Otta wa continuera son beau rôle e t restera digne 
de son glorieux passé, a lors que la Socié t é du Canada pourra, après avoir a idé à la 
forma t ion de socié t és ou de groupe ments provinciaux, se consacr e r da vantage a ux 
questions d'ordre généra l. 

Il nous reste e ncore beau cou p d e trava il à accomplir, dont Je premier est san s 
doute Je r ecrutement de tous les tra ducteurs can adiens da ns un m ême organisme. 
Cependant, il ne fa llait pas trop attend re de la première a nnée, surtout dans un 
domaine où les autres pays n 'offrent guère de modèle . M. Edmond Cary, secré 
t a ire général de la FIT, a laissé e ntendre à votre Conseil au cours d'une visite 
l'été dernier, que l 'organisation des trad ucteu rs é t a it a u Canada aussi avancée, 
sinon da va ntage, que da ns la p lupart des autres pays. 

L 'année qui commence ser a une a utre a nn ée décisive et votre Conseil compte 
sur la collaboration de tous. Il est n écessaire de profiter de l'importance reconnue 
de la traduction pour donner à nos com patriotes un travail qui fera honneur à 
la profession et a ux la ng ues employées. 

* 
* * M. PAiRILS : 

Ce n'est pas san s une certa ine h ésitation que le secrétaire "comparaît" a u
jourd'hui de vant ses collègue s pou r leur présenter le prem ier rapport a nnue l de 
la STIC. L'orientation première imprimée à un orga nis m e est si importante et 
les moyens d'action , parfois si limités. A vous de juger si vos m a ndata ires ont 
bien m érite de la cau se. 

Au cours de 1957, Ja Société a t enu trois assemblées générales. La première 
(25 janvier 1957) a procédé à l' élection du premier conseil de la Société. La 
deu xième (10 m ai 1957) a établi des normes t emporaires devant r égir la conduite 
de la Commiss ion d'a dmission, e t la troisième (28 septembre 1957) a va it à son 
programme un d éje uner , suivi d 'un e cause rie de M . Pau l Gouin, conseill er t echni
que a UJ)rès de !'Exéc utif provincial du Québec. 

T ous savent que la vie d 'une société est tributa ir e de l'activité de son Conseil. 
L e bureau de direction de la STIC n 'a pas failli à son devoir. F idèle a ux statuts, 
il s'est r éuni régulièrem ent chaque m ois pou r compter douze r éunion s a u cours 
de l'année écoulée. 

Le premier b esoin d'une socié t é na issante est de r ecruter des m embres. Quand 
il s'agit de sociét é professionnelle, particulièrem ent , il faut d 'abord é tablir de s 
normes d'a dmission . Un comité des normes a donc é té c r éé, composé de M. E . 
Boudreau, prés ident, e t de MM. Mayer e t Vinay, e t les normes suiva ntes ont reçu 
!'approbation de l'assemblée générale : 1) sont a dmissibles les trad ucteurs des c las
ses 4 e t s upérieures qui r elèvent du Bureau fédéral des traductions; 2) sont ad
missibles les personnes exerçant la profession de tra duct eur ou d'inte rprète, a insi 
que les traducteurs des classes 2 et 3 relev a nt du Bureau fédéral des traductions, 
soit sur la foi d'une maîtrise en traduction ou diplôm e unive r s ita ire équivalent, 
soit s ur attestation, pa r deux titula ires de la Socié té, que le candida t est compé
tent et possède a u moins trois a nnées d'expérie n ce en traduc tion ou interpréta
tion. 3) Si le candidat n'a pas é tabli son a dmissibilité à la sat isfaction de la Com
mission d'a dmission , celle -ci pourra r ecommander au Conseil la t enue d 'un examen 
du niveau de celui que fait s ubir la Commission fédérale du service civil aux can-
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dida ts à la positio nde traducteur c lasse 2. - L'exame n pe ut, le cas échéant, 
être remplacé par l' é tude de travaux de tra duction p ersonn elle soumis par le cand idat. 

L e r ecrutem ent c onstitue la première préoccupation de toute association , s ur
tout naissante. Le Conseil, à cette fin , a donc in stitué une commission composée 
de M. H . B erna rd. préside nt, e t de MM. Smith et Sa umure. Cette commission a 
fait polycopier d es extra its des statuts e t règlem e nts , les normes d'a dmission , et 
d es circula ires aux universités, gouvernements e t e ntre prises, et à d es particuliers. 
Ces dossiers ont été expédiés à qui d e droit et des r éponses, parv e nu es du Québec 
de !'Onta rio, des Maritimes et de l 'Oues t, sont v enues récompe nser l 'effort de la 
Commission de r ecruteme nt. La Socié té compte a ujourd'hui 131 m e mbres titulai
r es e t 5 m e mbres associés. 

Le Règlem ent prévoit l 'é ta blisseme nt d 'un e Commission d'admiss ion, ch a rgée 
d'étudier, d 'après les normes, les demandes d 'admission et de fa ire J es r ecomman
da tions au Conseil. Vos a dministra teurs ont donc n omm é MM. H . Mayer (prési
dent) , E. Boudrea u et J.-P. Vinay m embres de cette commission . Au cours de 
l'année écoulée, une quinzaine de dem a ndes ont é té étudiées. P lu sie urs candidats 
ont été acceptés, e t certain!< ont été é liminés. Chaque m embre du Conseil peut 
attester du série ux a pporté par les commissaires à ce choix des m e mbn :s c ompét ents. 

La STIC v eut grou per les traducteurs e t organiser le ur profession. Or, puisque 
la Constitution du Canada réservP a u x provinces le doma ine de l 'organisation pro 
fession n elle, la Socié té se devait d 'Pncourager 1 établissem ent de g r oupes profession
n e ls de traducte urs dans le s provincf"s. A cette fin , le Conseil a créé une Commis
sion des relations extérieures, composl'P- de MM. G.-A. Sauvé (président), J. Gou in 
e t J . Paris. Par s uite des efforts de res commissaires, la STIC a a ffili é la Cor
voration d es tr<ultic t eurs vrofessi onnels clu. Qtiébec, provoqué la transformation cons
titutionnelle de ! 'Association t echnolog·iqiw d e la.ngiie française cl'Ottawa e t com
m encé les n égociations d'affi liation dP cptte dernière. Mil neuf cent cinquante
huit verra égalem ent l'é tude de l'a ffiliation dP l 'Jnstit·1it cle tracluction de l ' Univer
sité cle Montrécù. 

L 'activité de votre Conseil s·est e n core p ortéP sur une foul e de pe tits dé tails 
qui paraissent de minime importan ce, mais r evêtent cependant un caractère de né
cessité à la bonne march e d'une société. Au c ours dB 1957, le Con seil a fait fa
briquer le sceau officie l de la Socié té, imprime r la papet e r ie, polycopier la c ha rte. 
les statuts et règlem e nts , traduire e n angla is ces m êm es documents, imprimer des 
cartes de membre et un certificat d e membre titu laire. Les certificats e t cartes 
seront postés e n février à chaque m embre e n règle. Pour sa pa rt, le secrétariat 
a. veillé à la. correspondance et pris so in d es archives e n deve nir . Au cou rs de 
l'année, le secréta ire a reçu 63 le ttres et e n a envoyé 101, soit une moyenne h eb
domadaire de p lus d'un e lettre reçue e t de près de deux le ttres e nvoyées . Ce tte 
sta tistique n 'in cl ut pas les avis d e convocation pour c haque ré union du Conseil 
o u de la Société . 

Enfin, deux a utres projets sont en core à l 'étude , e t nu l doute qu ' il s pourront 
se r éaliser dans un a.ve nil' prochain. li s'agit d 'une r evue nationale pour les tra
duct e u rs cana diens et d 'un Se rvice de doc ume nta tion. Un comité , composé de MM. 
A. Potvin e t L . Bilodea.u , a été chargé d 'étud ie r la. ques tion d e la r e vue des tra
ducte urs. Quant a u Service de docume ntation, un comité présidé par M . H. Ber
n a.rd e t form é a ussi d e Mlles J. Bourque et A. Freem a n et de M. Massue B elleau 
e n a. é tudi é la possibilité e t le fon ctionne ment. Se lon le comité, un te l service est 
possible e t ses fonctions seraient a.) de dresser un fi chier de documents e t ouvra
g es utiles a ux tra ducteurs e t inte rprètes ; b) de communiquer a ux m embres la. do
c umentati on a insi compilée ; c) d'établir des r e lations soutenues avec diverses sour
ces d 'informa tion (orga nismes internationaux, m a isons d 'édition); cl) d 'effectu er 
des échanges de documenta tion a vec d'autres organismes n a tionaux, étranger s ou 
internationaux; e ) de con s titue r une documentation à l'usage du Service (revues, 
p ériodiques, g lossaires, bulle tins cl es m a isons d 'édition) . 

* 
M. SAUVÉ * * 

La. Commission des relation extérieures, c r éée avant tout pour prendre con
tact a v ec les sociétés de tra duct eurs existantes ou pour je ter, au besoin, les bases 
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de nouvea ux groupes r égiona ux ou locaux de tra duc te urs, a jugé opportun de s' in 
t é r esser d 'abord a ux tra ducteurs professionne ls. 

L a Commission a prop osé de ux sortes d 'aff iliations . l ' un e dan s le se n s stric t 
ou d'intégra t ion, e t l'a u tre da ns le sens la rge o u d 'association . D a ns le p r emie r 
cas, la société a ffiliée d evie n t à toute fin pra tique un e s uccursale de la STIC, et 
les m em bres de cette fili a le devienne nt a utom a tiquem e nt m embres tit ula ir es ou 
associés de la STIC. Dans le second cas, la société a ffiliée garde son autonomie 
e ntiè re, m a is se fait r e présente r sur les p la n s na tiona l e t interna t ional pa r la 
Socié té des traducteurs e t inte rprètes du Canada; les m e mbres de cette fi lia le sont 
de dro it m embres associés de la STIC. 

Comme l'a ffi lia tion constituait une aventu re pou r une association na issante 
comme la Socié té des tradu c te urs et inte rprètes du Ca na da, la Comm ission des r e 
la tions ex térie ures a voulu procéder pa r ét apes. Il a donc été décidé q u 'en pre 
mie r lieu on n'é tudie ra it que l'affi lia tion des sociétés de t raducteu rs professionnels. 
En con séq uen ce, des n ég ociations d 'affiliation ont é té e nta m ées avec l'an c ie nne 
A ssocia tion techn ologi qu e de la n g ue fra n çaise d'Ottawa e t la nouvelle Corporation 
des tra ducteurs professionnels du Québec. 

Les m embres de la Commission se sont re ndu s d e ux fois 
pre nd re contact avec les traducteurs. D'autre pa r t, les délégu és 
sont ve nu s négocie r à Ottawa m êm e e t , de ces d é libé ra tion s, est 
de convention qui a été r a tifi é par les de ux Con seils in téressés. 
la con vention a eu lie u le 31 octobre 1957. 

à Montréal p o u r 
de !a Corporation 
sorti un m é moire 
La s ig nature d e 

Pour faciliter l'affiliation de !'Associa tion t echnologiq u e de langu e française 
d'Ottawa, la Commission a suggéré une m odification du nom et des statuts de 
ladite association. Ces m odification s ont ét é approuvées par l'assemblée gén éra le 
de l'A .T.L.F.O. le 18 sept embre 1957. D ésormais , !'Associa tion tec hnologique de 
la n g u e fra n çaise d'Ottawa sera connue sou s le nom cle Société des traducteiirs et 
interprètes cL'Ottawa. L a consécration da ns les textes d'un fa it acquis d é jà de 
puis plus ieurs a nnées devr a it fac iliter l'affilia tion à la STIC. D 'a ille u rs, la STIO 
a déjà en princ ipe, lors de so n assemblée gén érale d u 6 juin 1957, accepté l'affilia 
tion et ren on cé, e n fave ur de notre Socié t é, à s on droit de r eprésentat ion s ur le 
p lan inte rnational. En décembre 19 57 , la Commission s'est jointe à l 'ex éc utif de 
la STIO pou r discute r d es m oda lités d'a ffili a tion. Un proje t de con vention a é t é 
rédigé et soumis à l'étude des conse ils des deux Soc ié t és in téressées. 

Une troisième demande d 'affili a tion a été présen tée à n otre Société par l'Institiit 
de tradiiction de Montréal. Nous n ous fe rons un de voir et un pla is ir de nous 
a b ouch er a u plus tôt a vec cette in stitution pour n égocier l 'affili a tion de l'Ins titut 
à la Socié t é d es traducte urs e t interprètes du Canada. 

Fondée il y a à pe in e un a n, la Société des tra ducte u rs et interprètes du Ca 
n ada comptera donc sous peu trois sociétés a ffiliées et, avant longte mps, - nous 
l'espéron s, - toutes les associa tion s d e traduc t eurs a u Ca nada seront g r oupées 
cla n s un organism e commun, la SOCIÉTÉ DES TRADL'CTEt:RS ET INTERPRi;:TEs DU CANADA. 

* 
* * 

M. BERNARD: 
L a Commiss ion de rec rutement, créée par le Conse il le 27 fé vrier 1957, se 

compose de MM. Émile Bouche r , préside nt de la Société , .Alc ide Sa umure , trésorie r , 
Ma rkla nd Smith , co nseille r , e t du soussigné comme préside n t de la Commission . 

La première étape de notre trava il a con sisté à rassembler la documentation 
de départ : Statuts et règlem e nts, r ecomma nda tions du comité d es normes, lis te 
des m embres de la Société, liste des traducteurs a u service d e l'Etat, liste des uni
versités du Ca n a da, liste d 'entreprises commerciales diver ses. 

L a de uxième é ta pe a c onsisté à compléte r cette premiè re doc umentation par 
la tra duction de la formule de dem a nde d'adhésion , d ' un extrait des statuts et de s 
normes d'admission. 

Nous avons e nsu ite r édigé, e n français e t en a nglais, des le ttre s -c ircu la ires à 
l'intention des univers it és, des journa u x d 'expression française, des a dministration s 
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provinciales, de dh·e1·ses e n t r eprises comme rcia les (banqu es , com pagnies d"assu
rance, fabr iq u es d 'a utomobiles , grands m agasin s de vente s ur catalogue ) e t à 
l'intention des particu liers. T ou tes ces lettres-c irculaires ont été polycopiées . 

Notre Commission a alors é tudié la liste des tra ducte urs f édéraux admiss ibles 
et fait appe l à la co lla boratio n d' un membre de ch aque service fédé ral de traduc 
tion pour renseigner le urs collègues et les inviter à présenter une demande d 'ad
mission. Nous sais is sons ce tte occasion de r em e rc ie r ce s colla borate urs bé névoles 
qui ont ame n e a la S ociété plusie urs membres nouveaux. 

Nous avons e nfin r éd ig é e t fait polycopi e r d es cartes e n vu e de co ns titue 1· un 
fi c hie r des membres. Qua nt à la constitution du fi chie r e n question , le m érite e n 
r evie 11t. à M. Sa umure . 

Après la form a tio n de la Commission d'a dmission , à la que lle incomba it la tâc h e 
d e donner suite à nos e ffo r ts pa r l'a dmission de n ouveaux m em b res, la Commi s 
sion s'es t occupée de d r esser des modèles de car t es de m embres et de certi ficab 
de m embre titula ire , m odèles qu 'il a présntés a u Co nseil pour é tud e . 

L e s m embres de n o tre Commission, aya n t dû s'occuper de docume n tation et 
d 'orga nisation à la pé1·iode la p lus fa vora ble a u recrutem e nt , n'ont pu f a ire de sol
lic ita tion méthodique a va nt la saison des vacances e t dive r ses circonsta nces les on t 
empêch é d 'entreprendre ce tra v a il à l'a utomne . 

A titre de préside nt de cette Commission, je tie n s à rem e rc ie r m es confrè 1·e~ de 
le ur bienveilla nte colla b oration a ins i qu e t ous ceux qui n ou s ont aidé dan s no 
tre tâch e. 

* 
* * 

1f AUTRES DÉTAILS 

Le trésorier, l\I . Saumure, a présenté le rapport financier de 105ï et 
les prévisions budgétaires pour 1958. Ces prévisions indiquaient nette
ment la nécessité â. 'augmenter la cotisation. M. Boudreau a donné un 
bref aperçu des travaux de la Commission des admissions qui, sous la di
r ection de M. Mayer, a abattu beaucoup de besogne au cours de l'année. 
M. Marcel Paré, publicitaire bien connu de Montréal, a proposé que la 
prochaine r éunion trimestrielle de la Société prenne la forme d'un buffet. 
M. Potvin, enfin, a exprimé l 'espoir que cette r éunion soit une ma11i fos
tation de force et de solidarité. 

TRIBUNE LIBRE 

'il Orientation de nos sociétés de traducteurs et interprètes : 

Il exis te m a inte nant da ns la capitale canad ie nne une nouve ll e soc ié té de tra 
du cteurs munie d 'une c ha rte fédé ra le, la Soci:éte des traclii,ctenrs e t ·interprètes du 
Canada. 

L'organisation, à P a ris, il y a quelques années, de la Feclération internationale 
des tradiwteu.rs, e ut pour conséque nce de souligner que le Canada n'avait pas d 'as· 
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